
 

 

 

LOUIS XIV  
Le roi soleil 

Roi de 1643 à 1715 

 
 

 

      

 

Il s’entoure de ministres, comme 
COLBERT, qui le conseillent et font 
exécuter ses décisions. La justice est 
rendue en son nom.  Il fait les lois, 
dirige le Gouvernement, déclare la 
guerre et conclut la paix. C'est ce que 
l'on appelle une monarchie absolue 
(gouvernement politique où le roi 
concentre en ses mains tous les 
pouvoirs).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le roi tient son pouvoir de Dieu et ne 
doit de compte qu'à Lui : c'est une 
MONARCHIE DE DROIT DIVIN. Les 
sujets du roi doivent être chrétiens, 
comme lui.  
 

 
 

 

 

 



 

 

 Louis XIV fait construire un 
immense château à Versailles. Le 
château devient sa résidence officielle 
en 1682 et Versailles la capitale.  
Il fait aussi construire de grands 

monuments dans Paris.  

 

 

 

    Le roi rassemble les NOBLES 

autour de lui afin de mieux les 

contrôler. De grandes fêtes sont 

organisées. Les nobles rêvent de vivre 

à la cour de Versailles en devenant 

courtisans.  

 

 

Louis XIV fait appel à de grands 

peintres pour décorer le château de 

Versailles. Il protège également des 

auteur de théâtre comme Pierre 

Corneille, Jean Racine et MOLIERE. 

Le poète JEAN DE LA FONTAINE, 

décrit dans ses fables la cour et la 

société française.  

 

 

Louis XIV dirige l’armée et la 
réorganise. Il agrandit le royaume par 
la guerre. 
Pour protéger le royaume, il demande 
à VAUBAN de construire des 
citadelles (villes fortifiées). 
 

 



          

     
   Colbert, ministre de Louis XIV     

 

          

     
   Colbert, ministre de Louis XIV        


